
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 17 ter (Titre IV de la Partie I)

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 17 ter : La majorité qualifiée

1. Lorsque le Conseil européen ou le Conseil des ministres statuent à la majorité qualifiée, celle-

ci se définit comme réunissant la majorité des États membres, représentant au moins les trois

cinquièmes de la population de l'Union.

1. Remplacer le projet de paragraphe 1 par le texte de l’actuel article 205 TCE, tel que modifié

par l’article 3 du Protocole sur l’élargissement adopté à Nice en décembre 2000 et amendé

par le Traité d’adhésion signé à Athènes ce 16 avril.

2. Au sein du Conseil européen, son Président et le Président de la Commission ne participent

pas au vote.

Explication:

À Nice les Etats membre ont longuement discuté sur le système de votation au Conseil. Un accord a
été finalement trouvé dans le cadre d’un « paquet institutionnel ». Cet accord a été confirmé après
entre les Quinze lors du Conseil européen de Bruxelles du 24 et 25 octobre 2002, quand nous avons
décidé d’ajuster ces arrangements, tel que prévu à Nice même, pour tenir compte du fait de
l’adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie à une échéance postérieure. L’accord de Nice, tel que
modifié à Bruxelles, a été confirmé au Conseil européen de Copenhague en décembre 2002, quand
nous avons adopté le texte définitif du Traité d’adhésion. Finalement, l’accord de Nice sur le
système de votation au sein du Conseil a été confirmé de nouveau, à Vingt Cinq cette fois-ci, lors de
la signature du Traité d’adhésion ce 16 avril à Athènes.

Si nous décidons de rouvrir le débat clos à Nice sur le système de votation au Conseil, ceci bloquera
les travaux de la Convention dans le domaine institutionnel. En tout cas, je peux déjà signaler que
mon pays ne pourra pas accepter la modification des accords de Nice dans ce domaine.


